
Une sanction peut-elle être prise pendant un congé parental ?

Réponse courte

Pendant un congé parental à plein temps, le contrat de travail est suspendu (art. L.234-44, §5). Le salarié

bénéficie d'une protection contre le licenciement à compter de la notification de la demande de congé parental.

L'employeur ne peut pas notifier un licenciement pendant cette période, sauf en cas de faute grave non liée au

congé parental. Les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme) restent théoriquement possibles si les faits sont

antérieurs au congé, mais leur notification pendant la suspension du contrat pose des difficultés pratiques.

L'employeur peut constater et documenter les faits fautifs, mais il est recommandé d'attendre la reprise du travail

pour notifier formellement la sanction.

Définition

Le congé parental est un droit accordé à chaque parent de suspendre ou réduire son activité professionnelle

pour se consacrer à l'éducation de son enfant, dans les conditions prévues aux articles L.234-43 et suivants du

Code du travail. Pendant le congé parental à plein temps, le contrat est intégralement suspendu, ce qui limite

l'exercice du pouvoir disciplinaire.

Questions fréquentes

Peut-on notifier un avertissement pendant un congé parental ?

Théoriquement oui pour des faits antérieurs au congé, mais la notification pose des difficultés pratiques pendant la suspension du contrat.
Il est recommandé d'attendre la reprise effective du travail pour notifier formellement les sanctions intermédiaires.

Peut-on sanctionner un salarié en congé parental au Luxembourg ?

Pendant un congé parental à plein temps, le contrat est suspendu (art. L.234-44) et le salarié bénéficie d'une protection contre le
licenciement. L'employeur ne peut pas licencier pendant cette période, sauf en cas de faute grave non liée au congé.

Que faire si l'employeur découvre une faute grave pendant un congé parental ?

Il doit documenter immédiatement les faits pour préserver les preuves et respecter le délai de réaction d'un mois. Une consultation
juridique est fortement recommandée avant toute procédure disciplinaire contre un salarié en congé parental.

Une faute grave pendant un congé parental justifie-t-elle un licenciement ?

Oui, la faute grave non liée au congé parental est le seul motif autorisant un licenciement pendant cette période. L'employeur doit
respecter le délai de réaction d'un mois qui court malgré le congé (art. L.124-10, §6).

Conditions d’exercice

Le congé parental à plein temps suspend le contrat et verrouille le pouvoir disciplinaire, sauf faute grave totalement

déconnectée du congé lui-même.
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Condition Détail

Suspension du contrat Pendant le congé parental à plein temps, le contrat est suspendu (art. L.234-44)

Protection contre le

licenciement
Interdiction de licencier sauf faute grave non liée au congé

Sanctions intermédiaires
Possibles pour des faits antérieurs, mais notification difficile pendant la

suspension

Faute grave Seul motif autorisant un licenciement pendant le congé parental

Délai de réaction Le délai d'un mois (art. L.124-10, §6) court malgré le congé

Modalités pratiques

Attention : même pendant la suspension, le délai d'un mois de l'article L.124-10 continue à courir dès la

connaissance des faits.

Étape Détail

Constatation des faits Documenter immédiatement les faits fautifs découverts

Conservation des preuves Constituer le dossier disciplinaire sans attendre la reprise

Évaluation de la gravité Déterminer si les faits constituent une faute grave autorisant le licenciement

Report de notification Pour les sanctions intermédiaires, attendre la reprise effective du travail

Consultation juridique Solliciter un avis en cas de faute grave découverte pendant le congé

Pratiques et recommandations

Documenter immédiatement les faits fautifs découverts pendant le congé parental pour préserver les preuves et

respecter le délai de réaction.

Reporter la notification des sanctions intermédiaires à la reprise effective du travail pour garantir leur validité.

Évaluer avec soin la qualification de faute grave avant d'envisager un licenciement pendant le congé parental.

Consulter un conseil juridique avant toute mesure disciplinaire à l'encontre d'un salarié en congé parental. Le salarié

peut saisir le tribunal du travail en cas de contestation de la sanction, dans le respect de ses droits.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-43 du Code du travail Conditions du droit au congé parental

Art. L.234-44 du Code du travail Durée et formes du congé parental, suspension du contrat

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave et délai de réaction

La protection du salarié en congé parental contre le licenciement est forte mais non absolue. La faute grave non liée au congé peut

justifier un licenciement. Pour les sanctions inférieures, la prudence commande d'attendre la reprise effective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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